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Date :	Le mardi 27 septembre 2022
Heure :	19 h
Lieu :	Salle Nouvel-Ontario

PRÉSENCES
Conseillères et conseillers scolaires :
Julie Allen
Monique Aubin-Gagné
Claude Berthiaume
Josée Bisson (Teams)
Garry Bruneau
Louise Essiembre, vice-présidente (Teams)
Marc Larochelle
Marcel Legault
Roger Lemoyne (Audio)
Suzanne Salituri, présidente
Élève conseiller :
Mariska Lamothe (Teams)
Mia Toner
Membres du personnel :
Maryse Barrette, surintendante d’affaires et de finances (Teams)
Paul de la Riva, directeur du Service des communications et des relations externes
Tracey-Lynn Foucault, surintendante de l’éducation
Paul E. Henry, directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
Jocelyne Leclair, directrice du Carrefour Options+
Lorraine Mainville, adjointe exécutive
Jhonel Morvan, surintendant de l’éducation
Tracy Rossini, directrice exécutive de l’apprentissage
Josée Ruddy, directrice du Service des ressources humaines (Teams)
Tammy Séguin, surintendante de l’éducation
ABSENCES MOTIVÉES
Conseillers scolaires :
Normand Courtemanche
Marcel Montpellier


OUVERTURE DE LA SÉANCE
Mme Salituri ouvre la séance à 18 h 03 avec la reconnaissance des territoires autochtones.
APPEL NOMINAL 
PROPOSÉ PAR :	M. Berthiaume	RÉSOLUTION : 22-72
APPUYÉ PAR :	M. Bruneau	ADOPTÉE
« QUE le Conseil consigne l’absence motivée de M. Normand Courtemanche et
M. Marcel Montpellier au procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue
le 27 septembre 2022. »
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
PROPOSÉ PAR :	M. Larochelle	RÉSOLUTION : 22-73
APPUYÉ PAR :	M. Lemoyne	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve l’ordre du jour de la réunion ordinaire du 27 septembre 2022 tel que présenté. »
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS
Sans objet
COMITÉ PLÉNIER À HUIS CLOS
PROPOSÉ PAR :	M. Bruneau	RÉSOLUTION : 22-74
APPUYÉ PAR :	Mme Essiembre	ADOPTÉE
« QUE le Conseil se constitue en comité plénier à huis clos à 18 h 06, présidé par
Mme Salituri pour traiter de questions conformément à l’article 207(2) de la Loi sur l’éducation de l’Ontario. »
M. Lemoyne demande d’inscrire au procès-verbal un conflit d’intérêts et quitte la salle de réunion à 18 h 20. Il réintègre la réunion à 18 h 25. Adoptée
PROPOSÉ PAR :	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 22-75
APPUYÉ PAR :	Mme Allen	ADOPTÉE
« QUE le Conseil se constitue en comité plénier à huis clos restreint à 18 h 26, présidé par Mme Salituri pour traiter de questions conformément à l’article 207(2) de la Loi sur l’éducation de l’Ontario. »
Me Paul Marshall intègre la réunion par Teams. Il quitte après avoir présenté un dossier et répondu aux questions.
Il est proposé par M. Lemoyne, appuyé par Mme Allen, que le la séance à huis clos restreint soit levée à 18 h 59. Adoptée
La séance publique reprend à 19 h 06.
PRIÈRE
Mme Salituri invite les gens à se lever et demande à M. Legault de réciter la prière.
ASSERMENTATION DE LA NOUVELLE ÉLÈVE CONSEILLÈRE
Mme Salituri souhaite la bienvenue à la nouvelle élève conseillère, Mariska Lamothe, et l’invite à faire sa déclaration d’entrée en fonction et son serment d’allégeance. 
PRÉSENTATION
Carrefour Options+
M. Morvan présente Mme Jocelyne Leclair, la directrice de l’école secondaire catholique Carrefour Options+ et partage son parcours professionnel au sein du CSC Nouvelon depuis 1992.
Mme Leclair annonce que le Carrefour Options+, une école d'éducation permanente, offrira le programme de Préposé aux services de soutien personnel (PSSP) à Sudbury. À l’intention des étudiants de 18 ans et plus, ce programme permettra aux personnes intéressées à accéder au poste de PSSP de suivre une formation en français afin de prodiguer des soins aux personnes et aux familles dans divers contextes, dont les établissements de soins de longue durée et les soins à domicile communautaire. Le CSC Nouvelon est le troisième conseil scolaire à offrir ce programme en français en Ontario. L’accueil, la gratitude et le respect sont les valeurs au cœur de la réussite de chaque élève/apprenant dans les divers programmes :
· Cours d’été
· Cours du soir
· Double reconnaissance de crédits (DRC)
· Éducation coopérative
· Éducation permanente
· Initiative Options+ (service unique offert à nos écoles secondaires catholiques)
· Programme de Préposé aux services de soutien personnel (PSSP)
· Programme Ontario jeunesse (école du jour)
M. Larochelle remercie Mme Leclair et son personnel de tous leurs efforts déployés pour faire cheminer les élèves/apprenants dans un environnement d’amour, de flexibilité et d’inclusion.
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
· Réunion ordinaire du Conseil du 28 juin 2022
[bookmark: _Hlk117679995]PROPOSÉ PAR :	M. Larochelle	RÉSOLUTION : 22-76
APPUYÉ PAR :	Mme Allen	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve le procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 28 juin 2022 tel que présenté. »
SUIVI DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL
Sans objet
AFFAIRES SUR LE PLAN PROVINCIAL
Diocèse de Hearst-Moosonee - installation de Mgr Pierre-Olivier Tremblay
Mme Essiembre partage quelques photos de l’installation du nouvel évêque.
M. Henry remercie Mme Essiembre de s’être rendue à Hearst pour représenter le Conseil scolaire catholique Nouvelon à l’installation. Il a eu l’occasion de participer à celle de
Mgr Thomas Dowd à la Pro-Cathédrale de l’Assomption à North Bay il y a quelques années.
AFO Mon assemblée : Rencontre annuelle virtuelle – Pluralité franco-ontarienne 2022
Du 25 au 29 octobre 2022
Mme Salituri sera la représentante du CSC Nouvelon ayant un droit de vote. Elle invite les membres à s’inscrire pour participer aux divers ateliers qui sont offerts. 
M. Henry note que le CSC Nouvelon a une adhésion institutionnelle à l’AFO qui fut renouvelée en février dernier.
CODE Bourse d’études Frank Kelly – bénéficiaires 2022
En tant que président du CODE/CODEC, M. Henry est fier de partager que pour une deuxième année consécutive, un élève du CSC Nouvelon s’est mérité la bourse d’études Frank Kelly de 2 500 $. Connor MacDonald, un de quatre récipiendaires 2022, est un finissant du Collège Notre-Dame et est inscrit dans le programme « Powerline Technician » au Collège Cambrian.
ÉTUDE DES RECOMMANDATIONS DES COMITÉS
Comité plénier à huis clos
Mme Salituri présente le rapport du comité plénier à huis clos.
· Vente de l’école Saint-Joseph (Espanola) – propriété excédentaire
PROPOSÉ PAR :	Mme Aubin-Gagné	RÉSOLUTION : 22-77
APPUYÉ PAR :	Mme Allen	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve l’offre d’achat de la propriété excédentaire située au 333, rue Mead à Espanola et qu’il autorise l’administration à procéder avec la vente de l’ancienne école élémentaire Saint-Joseph. »
· Mandats de négociations locales avec les regroupements syndiqués 
(AEFO personnel enseignant régulier et suppléant, FEESO et SCFP)
PROPOSÉ PAR :	M. Bruneau	RÉSOLUTION : 22-78
APPUYÉ PAR :	M. Larochelle	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique Nouvelon mandate l’administration à participer à la table locale de négociations avec l’Association des enseignantes et des enseignants francophones de l’Ontario (AEFO) des paliers élémentaire et secondaire de l’Unité 61 - Moyen-Nord catholique applicable au personnel enseignant régulier et suppléant. »
PROPOSÉ PAR :	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 22-79
APPUYÉ PAR :	Mme Bisson	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique Nouvelon mandate l’administration  à participer à la table locale de négociations avec la Fédération des enseignantes et des enseignants des écoles secondaires de l’Ontario (FEESO) applicable au personnel de soutien. »
PROPOSÉ PAR :	M. Bruneau	RÉSOLUTION : 22-80
APPUYÉ PAR :	M. Lemoyne	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique Nouvelon mandate l’administration  à participer à la table locale de négociations avec le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), filiale 4274, C.C.T. applicable au personnel de soutien. »
Comité plénier à huis clos restreint
Mme Salituri présente le rapport du comité plénier à huis clos restreint.
· [bookmark: _Hlk114556923]Ajustements au plafond de la rémunération de ses cadres supérieurs
PROPOSÉ PAR :	Mme Aubin-Gagné	RÉSOLUTION : 22-81
APPUYÉ PAR :	M. Berthiaume	ADOPTÉE


« QUE le Conseil autorise la direction de l’éducation et secrétaire-trésorier à procéder avec les ajustements au plafond de la rémunération de ses cadres supérieurs tel que présenté lors de la séance à huis clos restreint du Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario le 27 septembre 2022, et ce, rétroactivement au 1er septembre 2022;
QUE le Conseil autorise également la direction de l’éducation et secrétaire-trésorier de mandater les procureurs du Conseil de déposer un recours judiciaire contre le gouvernement de l’Ontario si ce dernier s’oppose à la décision du Conseil de rétablir les salaires des cadres supérieurs selon le nouveau plafond de la rémunération des cadres supérieurs tel que résolu; et
QU’EN cas de demande par le gouvernement de l’Ontario de remboursement de la rémunération versée aux cadres supérieurs selon cet exercice de rétablissement des salaires, il est entendu que le Conseil ne se tournera pas vers ses cadres supérieurs pour récupérer les sommes qui leur ont été versées. »
Comité d’administration
· Ajout de gestionnaires de comptes pour cartes de crédit Desjardins
Mme Barrette explique que Desjardins requiert une résolution du Conseil afin de documenter les délégués qui ont accès à demander l’émission et l’annulation de cartes de crédit Approvisionnement, modifier les limites de celles-ci et gérer les informations du compte du Conseil.
PROPOSÉ PAR :	Mme Allen	RÉSOLUTION : 22-82
APPUYÉ PAR :	Mme Essiembre	ADOPTÉE
« QUE le Conseil délègue aux personnes identifiées ci-après le pouvoir de contracter en vue de demander l’émission de cartes de crédit Desjardins (« les Cartes »), incluant leur renouvellement à l’échéance et leur remplacement si nécessaire, et ce, avec la ou les limites de crédit octroyées par la Fédération des caisses Desjardins du Québec (« la Fédération »);
QUE le Conseil soit débiteur envers la Fédération des sommes avancées et de toutes autres dettes liées à l’utilisation des Cartes et de tout produit qui s’y rattache, incluant les sommes pouvant excéder la ou les limites de crédit applicables ainsi que des intérêts et des frais applicables;
QUE le Conseil s’engage à ce que les Cartes soient utilisées selon les modalités du contrat de crédit variable de la Fédération et soit responsable de toutes dettes et obligations découlant du non-respect de ces modalités;


QUE les personnes identifiées ci-après soient autorisées à signer tout document utile ou nécessaire pour donner plein effet à cette résolution, à demander toute modification à l’égard des Cartes émises, incluant toute majoration de la ou des limites de crédit, et qu’elles aient tous les droits et pouvoirs reliés à la gestion et à l’utilisation du compte relatif à ces Cartes;
ET QUE les personnes identifiées ci-après puissent désigner à la Fédération des personnes responsables d’assurer la gestion du compte des Cartes, incluant notamment la désignation et la révocation des représentants de l’entreprise autorisés à obtenir une Carte, la répartition et la modification des limites de crédit autorisées des Cartes ainsi que l’ajout et le retrait d’options liées aux Cartes, le cas échéant;
· Direction du Service des finances et des achats, Daniel Bourgeois
· Surintendance d’affaires et de finances, Maryse Barrette
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la Fédération puisse considérer que cette résolution est en vigueur tant qu’elle n’aura pas reçu un avis écrit de sa modification ou de son abrogation. »
Comité de vérification
Mme Allen présente le rapport de la réunion.
· Procès-verbal de la réunion du 7 septembre juin 2022
PROPOSÉ PAR :	M. Bruneau	RÉSOLUTION : 22-83
APPUYÉ PAR :	M. Lemoyne	ADOPTÉE
« QUE le Conseil reçoive à titre informatif le procès-verbal de la réunion du Comité de vérification tenue le 7 septembre 2022. »
Comité d’affaires et des relations de travail
M. Lemoyne présente le rapport de la réunion.
· Procès-verbal de la réunion du 8 septembre 2022
PROPOSÉ PAR :	M. Berthiaume	RÉSOLUTION : 22-84
APPUYÉ PAR :	M. Legault	ADOPTÉE
« QUE le Conseil reçoive à titre informatif le procès-verbal de la réunion du Comité d’affaires et des relations de travail tenue le 8 septembre 2022. »
· Cycle annuel de révision des politiques
PROPOSÉ PAR :	M. Legault	RÉSOLUTION : 22-85
APPUYÉ PAR :	M. Larochelle	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve les politiques selon le cycle annuel de révision :
· GOU 9.0 Allocations des conseillers scolaires (révision) 
· GOU 31.0 Engagement envers les employés (statu quo) »

· Allocations des conseillers scolaires 15 novembre 2022
Tel que requis annuellement, Mme Barrette dépose le document des calculs de l’Allocation des membres du CSC Nouvelon en date du 15 novembre 2022. Elle explique la correction apportée au calcul pour la présidence et vice-présidence.
M. Henry note que les directions de l’éducation au sein du CODEC soutiennent l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques dans ses efforts dans le dossier de démarchage, incluant le barème des allocations, qui reprendront après les élections municipales et scolaires.
Comité de gouvernance
Mme Salituri présente le rapport de la réunion.
· Procès-verbal de la réunion du 9 septembre 2022
PROPOSÉ PAR :	Mme Bisson	RÉSOLUTION : 22-86
APPUYÉ PAR :	Mme Allen	ADOPTÉE
« QUE le Conseil reçoive à titre informatif le procès-verbal de la réunion du Comité de gouvernance tenue le 9 septembre 2022. »
· Cycle annuel de révision des politiques
M. Henry note que le formulaire GOU 3.0.6 sera disponible pour les élus qui souhaite le compléter lors de la séance d’information le 15 novembre prochain.
PROPOSÉ PAR :	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 22-87
APPUYÉ PAR :	M. Lemoyne	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve les politiques selon le cycle annuel de révision :
· GOU 3.0 Rôle et responsabilités du Conseil (statu quo)
· GOU 3.0.6 Auto-identification volontaire des membres autochtones
du Conseil (nouvelle)
· GOU 4.0 Rôle de la présidence du Conseil (statu quo)
· GOU 5.0 Rôle de la vice-présidence du Conseil (statu quo)
· GOU 6.0 Porte-parole officiel du Conseil (statu quo)
· GOU 8.0 Code de conduite des conseillers scolaires (statu quo)
· GOU 11.0 Accueil et accompagnement des nouveaux élus (révision)
· GOU 16.0 Comités du Conseil (statu quo)
· GOU 24.0 Plan stratégique pluriannuel (statu quo) »
· Prolongement d’un an du Plan stratégique pluriannuel (PSP) de 2018-2023
PROPOSÉ PAR :	M. Bruneau	RÉSOLUTION : 22-88
APPUYÉ PAR :	Mme Aubin-Gagné	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique Nouvelon approuve la recommandation de l’administration de prolonger d’un an le PSP 2018-2023 et de lancer le PSP 2025-2030 au printemps 2025. »
· Priorités 2022-2023 du Plan d’amélioration et d’équité du Conseil (PAEC)

M. Henry invite les membres du comité de fonctionnement à présenter les priorités de leur service pour l’année scolaire. Il déposera un bilan aux réunions du Comité de gouvernance. Il note que les conseils scolaires attendent toujours pour des précisions du ministère de l’Éducation par rapport au dossier de l’équité ajouté au PAC. Il prévoit impliquer les diocèses lors de la consultation sur le prochain Plan stratégique pluriannuel.
M. Legault demande qui siègera sur le Comité de construction. M. Henry confirme que les élus de la zone, Mme Essiembre et M. Legault, seront invités à y participer en plus des directions d’écoles et des présidences des conseils d’écoles catholiques (CEC). Il y a eu quelques rencontres administratives à date pour discuter d’idées de la structure. Les membres seront convoqués dans quelques semaines.
Comité de participation des parents (reporté du 21 septembre au 12 octobre 2022)
RAPPORT DES ÉLÈVES CONSEILLERS
Districts d’Algoma et de Manitoulin
Mariska Lamothe présente le rapport d’activités de l’É.s.c. Jeunesse-Nord. Les élèves se sont bien amusés lors de la course d’obstacles à l’extérieur dans la cours de l’école. Les élèves ont apprécié le spectacle de « La volée du Nord », le groupe musical de l’école.
District de Sudbury
Mia Toner présente le rapport d’activités des écoles de sa région. Étant dans la deuxième année de son mandat, elle a réussit à joindre des élèves pour obtenir des photos. Elle demande si le Conseil a un comité qui met de l’emphase sur le climat et la réduction des déchets. M. Henry explique que le Comité d’affaires et des relations de travail traite des dossiers liés à l’efficacité de l’énergie, la réduction des gazes à effet de serre, la ventilation, etc. Il lance un défi à Mia et lui suggère de déposer le sujet à la rencontre du Sénat des élèves de l’AFOCSC qui a lieu demain.
M. Henry note qu’il reste quelques écoles qui doivent tenir les élections pour leur Parlement des élèves. Mme Mainville assurera les suivis et partagera les contacts avec les élèves conseillères qui co-présideront le Sénat des élèves.
Mme Rossini partage que ça lui fait chaud au cœur de voir le tableau d’affiche avec le thème de l’année scolaire « À plusieurs, nous sommes un. »
INFORMATION
#NouvelonEnAction : ACCUEIL – septembre 2022
Mme Rossini invite les membres à cliquer sur les divers liens pour accéder à des ressources et à une vidéo portant sur l’accueil, le fruit de l’Esprit pour la rentrée scolaire.
Calendrier du Conseil et des comités politiques 2022-2023 – révisé
M. Henry note qu’en raison d’un conflit d’horaire le 22 novembre alors que les cadres seront en rencontre au siège social, la séance d’information, la messe et la réunion inaugurale ont dû être devancées au 15 novembre qui est d’ailleurs le premier jour du mandat des élus. La réunion d’organisation doit avoir lieu dans les sept premiers jours suivant le 15 novembre.
Rapport annuel 2021-2022 de l’Ombudsman Ontario
Découlant de la plainte déposée par le CSC Nouvelon, M. Henry invite les membres à lire cette section du rapport : Désignation du soutien aux conseils scolaires de langue française sur une évaluation foncière.
PÉRIODE DE QUESTIONS (MEMBRES DU CONSEIL) Sans objet
AVIS DE MOTION Sans objet
LEVÉE DE LA SÉANCE
Mme Salituri remercie les membres de leurs contributions à la réunion.

Il est proposé par M. Lemoyne, appuyé par M. Bruneau, que la séance soit levée à 21 h 13. Adoptée


Suzanne Salituri,	Paul E. Henry, OStJ, CD, EAO, M.Éd., ECCM 
Présidente	Directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
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